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such port ascertained pursuant to this 
section.

b) demander à leur égard la constitution 
d’une société de port locale conformément 
à ce paragraphe.

32. Tout port qui, le jour précédant celui 
de l’entrée en vigueur de la présente loi, était 5 

5 un port public auquel s’appliquait la Partie 
XII de la Loi sur la marine marchande du 
Canada est réputé avoir été déclaré port 
public en vertu de la Loi sur les ports et 
installations de port publics.

32. Every harbour that, on the day 
immediately preceding the day on which this 
Act comes into force, was a public harbour 
to which Part XII of the Canada Shipping 
Act applied shal be deemed to have been 
declared a public harbour under the Public 
Harbours and Port Facilities Act.
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PART VII PARTIE VII 

ENTRÉE EN VIGUEUR
33. This Act shall come into force on a 10 33. La présente loi entre en vigueur à la

date fixée par proclamation.

COMING INTO FORCE
Coming into 
force

Entrée en 
vigueurday to be fixed by proclamation.
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